
LAEH Conditions Générales d'Inscription et de Fonctionnement 
 
 

Les ACTIVITES de l’Association suivent le calendrier national scolaire (septembre à juin) hors vacances 
scolaires. Les cours commencent en général entre la 2nde ou 3ième semaine de septembre. 
 
- La COTISATION est payable à l’inscription, que cette dernière soit à l’année ou au trimestre. Son 
montant est de 25 € par adhérent Boulonnais et 30 € par adhérent non Boulonnais, et couvre l’année 
scolaire de septembre à juin. 
- Les TARIFS des ateliers sont calculés à l’année ou au trimestre. Ils tiennent compte des jours fériés 
et des périodes de suspension d’activité (vacances scolaires). 
- En cas d’inscription à l’année, le règlement des ateliers doit être versé au moment de l’inscription (à 
partir de Mai pour la rentrée suivante). 
Pour les inscriptions au trimestre, le règlement des ateliers doit être versé en début de trimestre (à 
partir de Mai pour la rentrée suivante). 
A défaut de paiement, tel que prévu ci-dessus, aucune inscription ne sera enregistrée.  
- La fixation des tarifs et leur application sont du ressort du Conseil d’administration de l’Association 
et non des Professeurs.  
En cas d’inscription annuelle en cours d’année, le tarif est calculé au prorata du temps restant jusqu’à 
la fin de l’année. Le décompte part le 1er du mois d’inscription. 
Le tarif des cours comprend la fourniture de la terre, l’accès à l’ensemble du matériel de l’atelier ainsi 
que la cuisson des pièces céramiques dès lors qu’elles sont réalisées à l’atelier. 
- Les PLACES DISPONIBLES par atelier sont limitées pour des raisons de sécurité et de qualité 
pédagogique. La composition des ateliers est établie à la rentrée. En conséquence il n’est pas 
possible : 
       – de rembourser en cas de désistement de l’adhérent en cours d’année (sauf cas de Force 
Majeure), 
       – de changer d’atelier en cours d’année, 
       – de changer les dates des ateliers du samedi 
       – de rembourser ou de rattraper les cours manqués du fait de l’adhérent (sauf cas de Force 
Majeure) 
       – de rembourser en cas de fermeture de l’atelier du fait du propriétaire des locaux, ou du fait des 
pouvoirs publics (fermeture qui s’impose à l’Association).  
- L’accès aux cours est réservé aux adhérents à jour de leur cotisation et du paiement des ateliers. 
- Une facture est disponible sur la plateforme Assoconnect (ex pour un Comité d’entreprise, pour le 
chéquier municipal famille etc). 
- L’association accepte les chèques du PASS 92, mais n’accepte pas les chèques vacances. Pour en 
bénéficier, il faut que vous suiviez la procédure indiquée sur le site du Pass +. Vous obtiendrez alors 
un Pass à nous faire parvenir accompagné d’un RIB (par courrier par courrier à Artistes en Herbe - 
Inscriptions, 60 rue de la Bellefeuille, 92100 Boulogne-Billancourt) sur lequel il faudra indiquer la date 
de naissance de l’adhérent. Sur présentation de ce document, nous vous ferons parvenir un virement 
de remboursement du montant du Pass. Nous organiserons la collecte des Pass et les 
remboursements à l’automne. Vous serez prévenus par mail. 
- L’association n’est responsable des enfants mineurs qu’à l’intérieur de l’atelier et pendant la durée 
des cours. En conséquence pour la sécurité des enfants, les parents devront obligatoirement prévenir 
préalablement le professeur par écrit si l’enfant doit quitter le cours avant l’heure, être absent ou 
arriver en retard. 
- Une exposition est organisée chaque année au mois d’avril dans l’atelier de l’association, avec 
présentation d’une oeuvre collective. 
- Afin de maintenir une qualité pédagogique de cours, il est important que les élèves (enfants et 
adultes) s’engagent à suivre régulièrement les cours, à respecter les horaires et à éteindre leur 
téléphone portable. 
- Les élèves doivent porter des vêtements qui ne craignent pas les salissures, et il est fortement 
recommandé de porter une blouse par-dessus (une vieille chemise peut faire l’affaire). 
- L’association assure les élèves en responsabilité civile dans le cadre du déroulement normal des 
cours. L’assurance est souscrite auprès de la MACIF (N° de sociétaire : 5485374). 


